
Méthodologie de mise en place de la barrière-piège

1. A l’aide de deux piquets, tirer sur une quinzaine de mètres une corde en ligne droite pour 
localiser et suivre précisément la fente à réaliser.

2. Avec une bêche à bords retournés, ouvrir le sol selon la ligne définie par le cordeau. La 
fente doit être réalisée avec un léger angle sur une profondeur de 10 à 15 cm (la moitié de la 
hauteur de la bêche). Les coups de bêches doivent être réalisés dos au sentier, la fente doit 
donc être dirigée vers le lac et non pas vers le chemin. Une fois la bêche enfoncée, poussez 
légèrement la bêche et ainsi la terre toujours en direction du lac. Il faut ainsi relever la terre 
afin de laisser une fente de quelques centimètres, suffisante pour y introduire la main pour y 
faire glisser la bâche.

Vue de coté

3. Une fois cette fente réalisée, des piquets doivent être installés tous les 3 mètres et plantés 
dans le sens de la fente, c’est-à-dire inclinés toujours en direction du lac. La face la plus 
plate/lisse/régulière du piquet doit être placé côté lac, pour faciliter l’agrafage. Les piquets 
doivent être enfoncés à l’aide d’une massette sur plus de 15 cm, jusqu’à qu’ils ne bougent 
plus.

4. En parallèle du 3, des trous doivent être réalisés avec bêche et pioche tous les 20 mètres 
environ (10 mètres dans les secteurs à forte migration, soit approximativement au Nord du 
château d’eau) pour la mise en place des seaux.

5. Agrafer la bâche (3 agrafes) sur le premier piquet en prenant soin d’enfoncer la bâche d’au 
moins 10 cm dans la fente. La bâche doit être placée côté lac et non pas côté chemin. Les 
agrafes doivent donc être enfoncées dos au lac, donc en direction du chemin. Agrafer ensuite 
le filet vert pour un meilleur maintien de la bâche (5 agrafes par piquet). Dérouler la bâche 
jusqu’au prochain piquet en prenant soin de bien la tendre et de bien l’enfoncer dans la 
fente. Réitérer le double agrafage selon le même principe. Bien agrafer chaque piquet à la 
fois !
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6. Une  fois  la  bâche  bien  enfoncée  et  fixée  sur  l’ensemble  des  piquets  du  tronçon, 
rabattre/tasser avec les pieds la terre des deux côtés de la bâche.

7. Une fois l’ensemble des seaux installés, indiquer sur le piquet le plus proche de chaque seau 
le numéro de chaque seau (avec une flèche en direction du seau). Le seau numéro 1 est placé 
au Nord, près du portail barrant le sentier, et barrer les numéros des années précédentes à 
chaque fois qu'il y en a.

8. En parallèle à 7, deux ou trois branches de toute taille récupérées sur le site doivent être 
placées dans chaque seau. Elles doivent dépasser des seaux afin de permettre à l’ensemble 
des  animaux  tombants  dedans  avant  le  début  de  la  collecte  de  pouvoir  en  sortir  mais 
également d’indiquer leur emplacement pour éviter tout accident,

9. En parallèle de 7 et 8, les déchirures les plus importantes de la bâche doivent être réparées à 
l’aide de scotch américain. Ce dernier ne doit être placé que sur une seule face. Seules les 
principales déchirures, notamment celles placées en haut et en bas de la bâche doivent être 
rafistolées.
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